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FONDS D’INNOVATION AG2R LA MONDIALE

Id
e

n
ti

té

- Création du FI en 2010

- Une dotation de 40M€

- 26 projets soutenus 

entre 2010 et 2016

- Une équipe à l’origine  

de 4,6 ETP, aujourd’hui 

de 4,2 ETP

AG2R LA MONDIALE est un groupe de

protection sociale

Lié à la Direction de l’engagement sociétal, le

Fonds d’Innovation (FI) soutient le

changement d’échelle de projets innovants

porteurs d’un fort potentiel de valeur ajoutée

pour le bien commun

Le FI a souhaité se positionner sur le sujet de

l’innovation sociétale et sur de nouvelles

formes d’alliances entre entreprises et

structures d’IG,

Les synergies entre investisseurs
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SOUTIENS FINANCIERS

Subvention: soutien triennal de 200K€ à 1,5M€

Prêt : jusqu’à 6 M€

Prise de capital : de 1M€ à 6M€

COMPETENCES

Un chargé de partenariat systématiquement impliqué et des

mises en relation avec certaines compétences du groupe (ex:

achats, communication, santé, épargne salariale, ISR, réseau

territorial …)

ACCOMPAGNEMENT PAR UN TIERS

Un accompagnement systématique des projets par des

professionnels du conseil, dans les moments clés du projets:

définition de l’ambition, détermination du modèle économique et

de l’organisation adaptée au changement d’échelle, démarrage

de la mise en œuvre

Financement des études de faisabilité (subvention) :

150K€ / projet / Financement de missions de conseil

EVALUATION

Une aide à l’évaluation de l’utilité sociale des projets et du

partenariat : assurée par les professionnels du conseil impliqués

PILOTAGE DE LA RELATION

Convention de partenariat

Echanges réguliers: comités de partenariat, point selon besoin

Comités de partenariat annuel avec revue de l’évaluation

Chiffres clés du FI

Cibles : projets, portés par des structures d’intérêt général, innovants et ayant un

fort potentiel de déploiement (objectif vers un modèle d’opérateur)
Depuis 2010, 28 projets étudiés (aide à la réflexion stratégique) -> 20 projets (/28) ayant

bénéficié d’un soutien de 3 ans (en cours de partenariats)

Moment d’intervention : en phase de modélisation pour assurer le passage d’un

modèle de subvention à un modèle hybride (subvention /investissement)

Situation des projets : projet d’innovation en développement

Organiser des mises en relation entre investisseurs : pour une meilleure connaissance,

vérifier la compatibilité de positionnement des uns / autres et pour définir la complémentarité des

moyens apportés par chacun – définir les règles de visibilité de chaque co-investisseur, assurer la

durabilité de l’investissement (gestion par le collectif d’investisseurs et le porteur de projet)

Pour les innovations sociétales, s’assurer du matching entre l’ambition et la capacité du

projet, s’assurer de la maturité du projet

Pour financer l’accompagnement des projets d’innovation : une répartition du

financement entre investisseurs, une contribution des bénéficiaires, organiser un système de

« troc » entre investisseurs, accompagnateurs et structures bénéficiaires
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ENGIE RASSEMBLEURS D’ENERGIE
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✓ Fonds d’impact 

investing créé en 

2011

✓ Capacité de 50M€ 

✓ 2,5M€ issus de 

l’épargne des 

salariés du Groupe 

✓ 18 entreprises en 

portefeuille pour 16-

17M€ investis sur 4 

continents  (Afrique, 

Asie, Amérique latine, 

Europe, etc.)

✓ 6 ETP salariés 

ENGIE Rassembleurs d’énergie (RDE)

promeut l’accès à l’énergie durable pour

tous à travers l’investissement direct et

l’accompagnement d’entreprises

proposant des solutions adaptées

d’accès à l’énergie durable ou de

réduction de la précarité énergétique à

des populations vulnérables dans le

monde.
Les investissements sont réalisés et suivis

par une société d’investissement, filiale à

100% du Groupe dans laquelle investit le

FCPE dédié d’ENGIE.

Les synergies entre investisseurs
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INVESTISSEMENT FINANCIER : pour une durée moyenne de 7 ans
Investissements en fonds propres ou quasi-fonds propres : catalyser

l’investissement pour des entreprises n’ayant pas accès aux financements commerciaux

et leur proposer un financement de long terme adapté à leurs ressources

Investissement moyen : 800k€

Participation minoritaire

Co-investissement privilégié

Maturité du portefeuille ≈2 ans

Plus-values réinvesties

COMPETENCES : articulation entre les contributions des collaborateurs du

Groupe et l’équipe de la société d’investissement :
Soutien des directions opérationnelles et fonctionnelles

Des expertises métiers

La mise en relation avec des acteurs internes et externes

La veille sur des solutions potentiellement innovantes

L’équipe de RDE coordonne la due diligence de l’investissement et

accompagne les entreprises sur la durée (présence systématique au Board

des entreprises)

SUIVI DE LA RELATION par l’équipe de RDE
Contractualisation de l’investissement

Suivi régulier de l’activité de l’entreprise lors des réunions du conseil d’administration et

d’échanges avec les entrepreneurs

EVALUATION de l’entreprise avant l’investissement et révision semestrielle

de la notation pendant la durée de l’investissement sur la base des 5 critères

de sélection précités :
Définition d’indicateurs d’impact mesurables et vérifiables au moment de

l’investissement

Définition d’un format de reporting financier et sociétal

Certification de l’impact social et/ou environnemental

Audits externes par des tiers

Chiffres clés

Cibles générales : entreprises locales à fort impact social et

environnemental couvrant l’un des 3 domaines d’actions suivants :
l’accès à l’électricité,

la lutte contre la précarité énergétique,

le déploiement de solutions de cuisson propres.

5 critères d’investissement : pertinence de la solution, performance

sociale, performance environnementale, valeur financière et maturité du

projet, synergies avec le Groupe.

Maturité des projets : amorçage, démarrage, développement et

croissance (objectif d’accompagner et structurer les entreprises dans leur

changement d’échelle).

Partager les risques avec d’autres investisseurs
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MOBILIZ INVEST
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✓ Création en 2012

✓ Capital de 5M€ 

✓ < 1M€ vient de 

l’épargne salariale 

solidaire avec le 

FCPE

✓ 2,5 M€ investis à 

fin 2016

✓ 2,5 ETP salariés 

Mobiliz Invest finance et accompagne des
entreprises proposant des solutions de mobilité

innovantes à fort impact social pour les personnes en

situation d’exclusion.

Elle est financée par Renault SAS et les salariés

Renault via le FCPE solidaire.

Son action s’ancre dans le cadre du programme

d’entrepreneuriat social Mobiliz avec les 2 autres

volets :

Garages Renault Solidaires

Parrainage de la Chaire Entreprise & Pauvreté

d’HEC et collaboration avec l’Action Tank

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques / Offres

Les synergies entre investisseursC
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SOUTIENS FINANCIERS : allant de 5 à 7 ans
Majoritairement du financement avec des prêts

Quelques investissements avec des prises de participation au capital (toujours

minoritaires)

Tickets varient considérablement selon les projets : de 50k€ (ex. SCIC de taille

moyenne) à 1M€ (ex. association avec un fort potentiel)

Fait partie du groupe d’investisseurs pour la 1ère expérimentation de Contrat à

Impact Social par l’Adie à hauteur de 1,3M€ sur 3 ans.

COMPETENCES : Mobiliz Invest met en relation l’entreprise avec un

mentor, salarié cadre de Renault, qui joue le rôle de « point d’entrée »

dans l’entreprise Renault et assure :
Suivi de la relation

Accompagnement opérationnel : apport d’expertises métiers, identification de

synergies autour du projet, mise en réseau, etc.

Accompagnement stratégique avec apport de l’équipe salariée de Mobiliz

Invest et d’autres salariés de Renault

Accompagnement de la gouvernance : participation aux CA avec droit de

regard (avec le soutien de l’équipe salariée de Mobiliz Invest)

PROCESSUS DE SELECTION
Candidature « spontanée » par voie numérique

1ère décision de l’équipe salariée de Mobiliz Invest sur 3 critères : mobilité,

pertinence économique et impact social

Etude par le comité d’investissement (tous les 3 mois, avec des dirigeants

représentants les grands métiers de Renault, un représentant des salariés et

des experts indépendants spécialistes de l’entrepreneuriat social et du

capital-risque)

Rendu de l’avis du comité d’investissement

Négociation financière et juridique avec le porteur de projet

EVALUATION
Les entreprises font elles-mêmes leur reporting financier

Appel éventuel à des structures tiers : Nuova Vista, HEC

Chiffres clés

Cibles générales :

Projets d’innovation sociale dans le domaine de la mobilité au sens large (transport

des personnes ou des biens)

… ayant un impact social positif et mesurable

… et a minima un scope régional avec un potentiel de rayonnement national (en

France et à l’étranger)

Toute forme juridique (entreprises, associations, coopératives, etc.) moyennant que les

projets soient viables économiquement

Moments d’intervention : à tout stade de maturité du projet

Situation : ne convient pas à des structures en crise financière / juridique

L’accompagnement fait partie de la valeur ajoutée intrinsèque apportée par

Mobiliz Invest aux projets d’entreprise financés.

Dans cette perspective, le levier de l’implication des salariés est à développer

davantage sur le plan de l’accompagnement, car il est facteur de transformation

pour les projets financés et pour les salariés de Renault.
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BNP PARIBAS Wealth Management 
(métier international Banque Privée)

Conseil en Philanthropie individuelle
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✓ Département Conseil en 

philanthropie 

individuelle créé en 2008

✓ Une expertise  

disponible dans une 

douzaine de pays 

✓ En France, plus de 100 

clients accompagnés par 

an 

✓ 7,5 ETP pour le Conseil

✓ 2,5 ETP pour la 

fondation 

Le Conseil en philanthropie individuelle de BNP

Paribas Wealth Management accompagne

gracieusement les clients individus grandes fortunes à

chaque étape de leurs projets philanthropiques en

fonction de leurs besoins.

Au sein de ce département est également disponible

une offre « clé en mains » avec la Fondation de

l’Orangerie, qui a pour objet le soutien et la

préservation des patrimoines et des savoirs ainsi que

leur développement, leur transmission et leur mise en

pratique.

Des partenariats existent pour offrir localement

(régions, pays) des solutions clés en main ou en

gestion déléguée

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques / Offres

Les synergies entre investisseurs
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Outils : une diversité d’outils possibles

Des engagements des clients variables : bénévolat, apports en

compétences, don ponctuel ou récurrent, dons programmés, dons affectés,

donations, donations temporaire d’usufruit de biens immobiliers ou de

comptes d’instruments financiers, donation de titres avant cession, legs,

fonds d’impact-investing, création d’un véhicule philanthropique personnel

ou familial, distributeur ou opérateur, etc.

Des projets à financer pré-identifiés par les clients ou identifiés par l’équipe

de conseil en philanthropie ou délégués à des prestataires externes

Compétences : les conseillers en philanthropie accompagnent les clients,

en collaboration avec les ingénieurs patrimoniaux de la banque privée et

des experts externes, sur les points suivants :

La définition des critères d’intérêt général

les objectifs d’impact et de changement social du client

l’état des lieux des actions existantes

la structuration de l’engagement (les différentes modalités de mise en

œuvre mentionnés)

La gestion administrative de l’engagement,

Le respect des dispositifs légaux et fiscaux existants

La méthodologie de sélection des bénéficiaires et de mesure d’impact,

Les transmissions de patrimoine au profit de l’intérêt général.

Evaluation : les processus de due diligence et d’évaluation d’impact sont soit

pris en charge par l’équipe, soit orientés vers des prestataires externes

L’équipe peut mobiliser les ressources internes ou externes pour de

l’accompagnement en capacity-buiding des bénéficiaires

Chiffres clés

Typologie générale des clients philanthropes : varie en fonction des pays, profils et âges,

du client donateur régulier au philanthrope stratégique, voire venture philanthropist. Les

montants engagés varient de 3K€ à 1,3 Md€. En France, de 3k€ à 280M€. Deux types de

clients en France sont particulièrement sensibles à l’innovation :

L’entrepreneur trentenaire et +, souhaitant s’engager personnellement et avoir un impact

social mesurable,

L’actif cadre ou issu d’une profession libérale cinquantenaire souhaitant donner du sens à

son patrimoine.

Typologie des bénéficiaires/partenaires : varie en fonction de la demande du client

Les synergies entre différents philanthropes sont complexes à mettre en œuvre, en

raison des contraintes de confidentialité et de conformité du milieu bancaire.

La définition d’innovation sociétale varie suivant les demandes des clients : domaine,

approche, technologie, projet, donc se posent pour l’équipe des questions sur la

qualification et le déploiement possible. Le conseil en philanthropie se fait uniquement

au cas par cas en fonction de la demande des clients, et notre accompagnement doit

trouver le juste équilibre entre le respect de leurs motivations et une sensibilisation

pédagogique qui pourrait être mise en œuvre.

Un questionnement reste en suspens sur une possible approche globale et les

synergies mêmes entre les nombreuses initiatives du Groupe BNP Paribas au sein de la

RSE, Social Business, Fondation d’entreprise, pôles d’innovation (subventions, contrats

à impact social, ligne crédit spécifiques, lab digital…)



Page 8
©  Le RAMEAU / 2018

ENGAGEMENT SOCIETAL 

DES CAISSES D’EPARGNE /FNCE
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- Création des CE en 1818

- 17 CE régionales / 5M de 

sociétaires / 3350 

administrateurs de sociétés 

locales d’épargne

- FNCE : 3 ETP RSE / 130 

correspondants régionaux

Les Caisses d’Epargne sont les 1ers financeurs

privés de l’ESS.

Créée en 1999, la Fédération Nationale des Caisses

d’Epargne (FNCE) est l’organe de représentation et

d’expression des CE. Elle définit, coordonne et

promeut leurs actions de RSE, particulièrement leur

engagement sociétal dans les domaines de :

l’inclusion bancaire

du mécénat et de la philanthropie

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques

Les synergies entre investisseurs
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SOUTIENS FINANCIERS

Subventions en mécénat : 20M€ par an

Soutien ponctuel et soutien pluriannuel possible.

Ticket de 1K€ à 50K€ par projet.

Subventions pour inclusion bancaire : ~10M€/an

6M€ pour les structures de microcrédit Parcours

Confiance et Créa-Sol.

2M€ pour les réseaux d’accompagnement à la

création d’entreprise.

2M€ pour l’association Finances et Pédagogie.

COMPETENCES :

Connaissance des besoins du territoire.

Mise en réseau des acteurs de l’ESS.

Ingénierie d’innovation sociétale en co-construction

avec les parties prenantes.

Expertises financières, à l’image du site Internet

www.espacedons.com, qui permet aux associations

de collecter des dons en ligne.

EVALUATION

Pour les partenariats pluriannuels, réunions régulières

avec le partenaire et suivi des projets par les comités

RSE. Procédure d’évaluation des projets et de leurs

impacts, à laquelle sont associés les administrateurs.

PILOTAGE

Conventions de partenariat

Applicatif informatique régional, consolidé au niveau

national.

Chiffres clés

L’engagement sociétal des CE prend 2 formes :

Philanthropie & mécénat : + de 1000 projets locaux de solidarité ou culturels soutenus /

an (petites et moyennes associations)

Inclusion bancaire: outre une position de 1ère banque du microcrédit personnel en France,

avec les dispositifs Parcours Confiance et Créa-Sol, les CE soutiennent :

les réseaux d’accompagnement à la création d’entreprise : 4500 microcrédits

professionnels par an,

l’association « Finances et Pédagogie » qui œuvre pour l’éducation financière auprès

des particuliers et des relais sociaux : 21 formateurs en région.

L’action régionale des CE est parfois complétée par le Fonds de dotation national des

CE, géré par la FNCE, pour plus d’impacts (ex. Cap’Jeunes de France Active)

Moments d’intervention (philanthropie) : en fonction du besoin de la structure soutenue.

Plutôt des structures en développement, plus rarement en émergence.

Situation des projets : au cas par cas

Synergies entre investisseurs : organiser un tour de table des investisseurs sociétaux en

régions, sous l’égide d’un « chef de file », pour cofinancer des projets à potentiel, sur la base

notamment d’appels à projets thématiques.

Référencer les acteurs innovants et les projets à impacts en régions, afin de mieux les

cibler et de dimensionner les investissements nécessaires.

Pour financer l’accompagnement des projets, permettre à certains d’entre eux d’intégrer des

incubateurs, type start-up, qui mixeraient ainsi projets sociaux et projets business pour

équilibrer leur modèle économique.
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CAISSE DES DEPOTS / 
Département Economie et Cohésion Sociale
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- Création du Groupe 

en 1816

- DECS: 
▪ 110M€ de 

financements

▪ ~60 projets en 

partenariat / ~ 15 

projets 

d’investissements

▪ 40 ETP

La Caisse des dépôts et consignations et ses filiales constituent un groupe public

au service de l’intérêt général et du développement économique du pays. Le

Groupe CDC remplit ses missions d’IG en appui des politiques publiques

conduites par l’Etat et les collectivités territoriales et peut exercer des activités

concurrentielles

La CDC est un investisseur de long terme et contribue, dans le respect de ses

intérêts patrimoniaux, au développement des entreprises. L’Etablissement

public est organisé en directions (dont Investissement et Développement

local) puis métiers (Economie et Cohésion Sociale - DECS) puis en

pôle : « Développement économique et ESS »

Domaines d’intervention DECS : TPE, formation, économie de la

connaissance, groupements économiques de territoire (SCIC, fonds

territoriaux,..), cohésion sociale (micro crédit perso) et projets ESS

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques

Les synergies entre investisseurs
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SOUTIENS FINANCIERS

Subventions : 35M€ en 2016 – soutiens annuels

Investissements : 75M€ en 2016
Prise de participation / Apports en capital

Quasi fonds propres : prêts subordonnés, titres

participatifs, contrats d’apports associatifs avec droit de

reprise, CCA, ..

COMPETENCES INTERNES

Pour les partenariats et investissements : suivi, mise

en réseau

Pour les projets avant investissement : apport

d’expertises : levée de fonds, revue du modèle

économique, …

Au cours de l’investissement : entrée et soutien à la

gouvernance

ACCOMPAGNEMENT PAR UN TIERS

Possibilité de financer de l’apport en ingénierie :

juridique, ….

EVALUATION

Pour les partenariats : bilans demandés. Pour certains

partenariats, évaluation plus poussée

Pour les investissements, volonté de développer des

pratiques de mesure d’impact

PILOTAGE DE LA RELATION

Convention

RDV annuel pour les partenariats

Suivi informel avant investissement / entrée à la

gouvernance durant l’investissement

Chiffres clés

Cibles : 3 catégories de bénéficiaires / 3 modes d’intervention :

La CDC développe des partenariats (Subventions) avec des structures qui favorisent la 

professionnalisation du secteur de l’ESS, via de l’outillage, financements et accompagnement (ex 

:Avise, France Active, DLA,…). DECS compte ~60 partenariats

La CDC intervient en investissement intermédié : dotation de fonds de prêts d’honneur (IF), garantie 

(FAG), prise de participation dans des sociétés d’investissement (PhiTrust, SIFA, CDI…)

La CDC investit directement dans des structures économiques ~15 nouveaux projets / an

Moment d’intervention : 

Pour les investissements intermédiés et directs : en phase d’émergence, d’accélération, de 

« développement tranquille » et en développement structurel

Situation des projets : majoritairement projet en développement (pas en crise)

Les synergies entre investisseurs : favoriser le lien entre investisseurs sociétaux pour développer

une meilleure connaissance des compétences de chacun, pour avoir une vision globale de leur

positionnement

Pouvoir identifier et qualifier les innovations sociétales : importance de s’assurer de l’impact

sociétal des projets et de la méthode de qualification

Le financement de l’accompagnement des projets d’innovation : réfléchir à une solution intégrant

investissement et accompagnement, nécessité de pouvoir valoriser l’accompagnement.

Plus globalement, une nécessité de co-construire entre investisseurs des dispositifs

d’accompagnement et des modes d’intervention pertinents
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FRANCE ACTIVE
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✓ 42 structures locales

✓ SIFA : 157M€ au capital 

✓ FAG : 350M€ de crédits bancaires

✓ 40 000 entreprises au portefeuille 

✓ En 2016 :

✓ 18M€ investis par SIFA

✓ 7 500  entreprises 

financées pour ≈ 35 000 

emplois créés ou 

sauvegardés 

✓ 18 000 opérations 

financières

✓ 6 000 entrepreneurs 

bénéficiaires de FAG

✓ 550 salariés et 2 500 bénévoles 

France Active s’est lancé dans les années 1980 pour

lutter contre le chômage de masse au moyen de

l’insertion par l’activité économique.

Elle est un réseau de proximité qui aide des

entrepreneurs engagés dans le développement

de leur territoire, chômeurs créateurs ou

entrepreneurs sociaux.

France Active est composée de :
France Active : tête de réseau associative

(1988)

SIFA : société d’investissement (1992)

France Active Garantie (FAG) : société de

garantie (1995)

France Active Financement (FAFI) : fonds

d’épargne pour gérer les prêts NACRE (2008)

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques / Offres

Les synergies entre investisseurs
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SOUTIENS FINANCIERS : allant de 5 à 7 ans
SIFA : 2 formes de soutiens pour renforcer les capitaux permanents des entreprises

Majorité des opérations : financement en fonds propres ou quasi fonds propres (prêts

participatifs majoritairement), ticket moyen ≈50k€

≈15 opérations/an : investissement en fonds propres (comptes courants d’associés, titres,

obligations, etc.) avec des montants unitaires plus importants

FAG : propose des prêts bancaires garantis (rassemble toutes les banques de la place (sauf

Société générale) et la CDC)

FAFI : prêts à taux 0 pour les chômeurs créateurs d’entreprise

10 800 prêts en 2016 avec un ticket moyen de 3k€ à 4k€ (plafond 10k€)

Ciblage sur quartiers prioritaires et zones rurales

France Active : gestionnaire pour l’ensemble du réseau : BGE, Adie, Initiative France, etc.

COMPETENCES : 3 bases du métier : collecte, fléchage et ingénierie financière
Entreprises de petite taille (≈ 10 heures de temps homme dédiées au projet) :
Ingénierie financière par les salariés et bénévoles des fonds territoriaux

Conseil sur le mode de financement

Mise en réseau

Font parfois appel à d’autres structures pour l’accompagnement (BGE, Adie, etc.)

Entreprises de l’ESS et/ou ayant un impact social (≈ 30/40 heures de temps homme

dédiées au projet) :
Ingénierie financière poussée

Pilotage de la relation

Accompagnement stratégique renforcé (si investissement)

Coaching de dirigeants

Entrée à la gouvernance (par l’équipe nationale et/ou quelques bénévoles de hauts niveau –

administrateurs SIFA - pour les projets à potentiel)

PILOTAGE DE LA RELATION
Instruisent la demande de financement

Comité d’engagement (plafonné à 100k€ par les fonds territoriaux)

Ingénierie financière

Suivi avec les systèmes des banques

Pour les entreprises de l’ESS et/ou ayant un impact social, suivi plus important

EVALUATION

Mesure d’impact du projet financé (depuis 2010)

Interrogation systématique du porteur de projet au bout de 2 ans avec suivi constant des

indicateurs (ex. création d’emplois, relation avec la banque,, impact sociétal du projet, etc.)

Chiffres clés

Cibles générales : projets au fort ancrage territorial en France (quelques projets

nationaux ou internationaux), toute forme juridique. 2 cibles principales (chiffres 2016) :

6 000 financements d’entreprises de petite taille créées par des chômeurs

créateurs avec pour objectif d’aller vers une économie plus solidaire

1 500 financements d’entreprises de l’ESS (au sens de la loi) et/ou ayant un

impact social

Situation : toute situation, même en difficulté

Moments d’intervention : en général, de l’amorçage au déploiement / industrialisation

Pour les 6 000 entreprises de petite taille : surtout en phase de création

Pour les 1 500 de l’ESS et/ou ayant un impact social : de la création au changement

d’échelle

Les co-financements/investissements sont généralement recommandés sur les

projets innovants. France Active dispose d’une base de données fournie au niveau

national sur laquelle elle pourrait capitaliser, puis partager avec d’autres investisseurs.

Si l’innovation sociétale requiert un financement et un accompagnement spécialisés, il

importe de ne qualifier trop tôt cette innovation sociétale pour ne pas exclure des

projets à fort potentiel. Il faut donc faire du sur-mesure, idéalement avec plusieurs

cerveaux, car les benchmarks ne fonctionnent pas.

Les projets d’innovation sociétale ne générant que peu de rendements, cela nécessite un

étalement fort du risque, qui ne permet pas d’avoir une marge de manœuvre pour

l’accompagnement. Or, l’accompagnement est chronophage et coûteux en temps

homme, d’où l’intérêt d’avoir un tiers financeur (par exemple, les pouvoirs publics).
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COMPTOIR DE L’INNOVATION / INCO 

Id
e

n
ti

té

✓ Création de CDI en 2010

✓ Capacité de 100M€

• 22M€ investis et 

validés dans 39 

entreprises 

✓ CDI est membre d’INCO qui 

regroupe différentes activités:

• Investissement 

• Incubation 

• Formation 

• Sensibilisation 

✓ CDI : 5 ETP, INCO 20 ETP 

Le Comptoir de l’Innovation (CDI) soutient les

entreprises de l’économie de demain,

innovantes et à fort impact social et

environnemental.

Le CDI a 3 fonds sous gestion :

CDI Investissement (2012) : société de capital

risque agréée solidaire et labellisée Finansol

Aviva Impact Investing France (2014) :
société de capital risque créée pour Aviva Vie

NovESS (2016) : fonds européen

d’investissement à long terme à l’initiative de la

CDC

Le consortium INCO porte l’accompagnement

apporté aux projets financés.

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques / Offres

Les synergies entre investisseurs
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SOUTIENS FINANCIERS : allant de 5 à 7 ans

Prises au capital (58%), titres participatifs (17%), obligations

convertibles (11%), prêt participatif (6%), titres associatifs (4%), etc.

CDI Investissement : 15M€ sous gestion
Fonds multi-investisseurs

Tickets de 150k€ à 1,5M€ dans des entreprises sociales

Aviva Impact Investing France : 30M€ sous gestion
Financé exclusivement par Aviva

Tickets de 150k€ à 1,5M€ dans des entreprises à fort impact social

NovESS : 100M€, CDI partenaire de Mandarine Gestion

Fonds multi-investisseurs

1ère levée de 60M€ en 2016

Tickets de 150k€ à 1,5M€ dans des entreprises sociales

Fonds propres / quasi fonds propres pour entreprises de l’ESS
✓ Tickets de 1M€ à 5M€ dans les entreprises porteuses de projets d’envergure

✓ Tickets de 100k€ à 500k€ dans les entreprises en phase d’accélération

COMPETENCES : socle commun apporté aux entreprises financées dans

les 3 fonds de gestion
Suivi individuel de la relation

Accompagnement individuel stratégique (BP, mesure d’impact, etc.)

Expertise sur les sujets névralgiques (ex : levée de fonds)

Dans le cadre des incubateurs de l’Impact Network (INCO): les entreprises

bénéficient en plus d’un programme de formations

ACCOMPAGNEMENT PAR UN TIERS : pour les entreprises incubées
Mobilisation de coachs (Movjee)

Recours à des experts métier / secteur pour des formations

EVALUATION : méthode d’évaluation extra-financière CDI ratings
Définition des indicateurs d’impact lors des due diligences

Sélection d’indicateurs-clefs de suivi et fixation d’objectifs sociaux

Point semestriel de suivi

Evaluation chaque année, « check up » tous les ≈ 3 ans

Chiffres clés

Cibles générales : en France, toutes formes juridiques
« ETI » solidaires en développement : structures à l’assise financière solide et aux

perspectives économiques claires (2/3 des encours)

PME à fort impact social en amorçage ou décollage : perspectives de rentabilité

plus élevées et profil de risque maîtrisé (1/3 des encours)

Moments d’intervention :

CDI Investissement : développement ou décollage

Aviva Impact Investing France : amorçage, décollage ou développement

NovESS : en accélération et développement

Expérimenter une fonction accompagnement à l’investissement pour les

structures de l’ESS via un « programme dédié » mobilisable par différents

investisseurs et/ou directement par des structures ESS et traitant les demandes

entrantes (avec diagnostic stratégique et financier, orientation vers structures

accompagnatrices, etc.)

Se doter d’un modèle économique pour cela : mobilisation comme avance

remboursable en cas de succès de la levée de fonds, co-financement obligatoire,

affectation de la ressource publique (type DLA)…

Réfléchir au modèle économique de l’investissement dans des projets en

phase de R&D : les fondations peuvent jouer un rôle à ce sujet
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PHITRUST
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✓ 10M€ investis par 

Phitrust Partenaires 

dans 26 entreprises 

✓ 16M€ investis par le 

FCPI Phitrust

Innovation dans15 

sociétés

✓ 20M€ sous gestion 

pour Phitrust

Partenaires Europe

✓ Effectif salarié : 8 ETP

Phitrust, société de gestion française créée en 1999, est

l’un des premiers acteurs privés en France dans le

financement et l’accompagnement de projets

d’entreprise dont le développement vise à apporter une

solution à un enjeu social ou environnemental.

Phitrust s’est doté de 4 outils de financement

complémentaires :
Phitrust Partenaires (dont Phitrust Asia)

Phitrust Partenaires Europe

Fonds de dotation Phitrust

FCPI Phitrust Innovation

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques / Offres

Les synergies entre investisseurs
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SOUTIENS FINANCIERS : minimum 5 à 7 ans
Phitrust Partenaires (2006) : investissement en dette et en capital (10M€

investis)

Participations, obligations convertibles, prêts, apports en compte courant,

etc.

Ticket moyen entre 600k€ et 700k€

Phitrust Partenaires Europe (2016) : investissement en capital (18,5M€)

Pas de prêt, à l’exception des obligations convertibles

3 investissements déjà réalisés

Fonds de dotation (2010) : subventions

Ticket moyen annuel entre 15k€ et 20k€ (parfois sur 2 ans)

3 investissements déjà réalisés

FCPI (2011) : investissement en capital (16M€ investis)

Participations, obligations convertibles, apports en compte courant, etc.

Ticket moyen entre 100k€ et 500k€

COMPETENCES : l’accompagnement est au cœur de l’apport de

Phitrust avec une collaboration constructive entre les investisseurs,

membres du Comité d’Investissement, et les entrepreneurs avec l’appui

de l’équipe salariée.
Nous accompagnons le dirigeant dans sa stratégie de développement (expertise

et mise en réseau) et participons systématiquement à la gouvernance : Conseil

d’Administration ou Comité Stratégique...

PILOTAGE DE LA RELATION
Audit financier et d’impact avant la décision d’investissement

Sélection par le Comité d’investissement

Suivi régulier par le Comité d’investissement et l’équipe Phitrust

EVALUATION : co-construction des critères financiers et d’impact
Critères et objectifs d’impact à 3/5 ans établis lors de l’audit préalable

Reporting financier trimestriel

Reporting d’impact annuel

Evaluation continue des résultats financiers et de l’impact social par

l’accompagnateur et Phitrust

Chiffres clés

Projets ciblés et leur maturité par outil financier :

Phitrust Partenaires & PhiTrust Partenaires Europe : entreprises (SAS, SA, SARL,

etc.) en phase de développement - en France, en Europe et dans le monde - dont

l’activité génère un impact social fort et mesurable.

Fonds de dotation : soutien et Accompagnement d'initiatives innovantes portées par

des associations dont le modèle économique est en cours de modélisation.

Animation d'Ateliers et des Rencontres Phitrust pour favoriser l’essor de

l’entrepreneuriat social

FCPI : entreprises françaises ou européennes « early stage » ou en phase de

croissance développant des produits ou services technologiques apportant une

solution à un enjeu social ou environnemental

Situation des projets : projets en phase d’accélération

Les co-investisseurs : Pour co-investir sur des projets à impact sociétal, il faut partager

une même vision du projet entre investisseurs aux spécificités bien marquées, mais

souvent complémentaires.

L'impact recherché : La qualification de l’innovation est essentielle, car les projets

d’innovation sociale répondent à des besoins non pourvus auparavant.

La gouvernance : L’accompagnement est au cœur du métier de Phitrust et se fait grâce à

son large réseau d’investisseurs et d’experts, qui interviennent auprès de l'entrepreneur

aussi bien sur la stratégie de développement, la gouvernance, l'opérationnel que sur les

modèles de financement.
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SOLIFAP
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- Création en 2014 par la 

Fondation Abbé Pierre.

- 19M€ de ressources 

mobilisées 

- 12M€ investissements 

solidaires

- ~ 39 projets bénéficiaires

- 4,5 ETP 

SOLIFAP est la société d’investissements

solidaires de la Fondation Abbé Pierre.

Sa vocation est d’apporter un appui structurel aux

associations qui œuvrent contre le mal logement

La démarche d’investissement de Solifap est

fondée sur une temporalité « long terme ».

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques 

Les synergies entre investisseurs
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SOUTIENS FINANCIERS

Prêts participatifs (de 5 à 10 ans) pour maintien /

développement d’activité : entre 70K€ et 300K€

Garanties sur crédits bancaires (de 18 à 48 mois) pour

permettre le démarrage des opérations : entre 70K€ et

500K€

Articulation avec la FAP pour les associations en difficultés

(apport de subvention)

IINVESTISSEMENTS FONCIERS: achat de logements pour

mise à disposition auprès d’opérateurs entre 10 et 40 ans

(entre 40K€ et 2M€ par opération)

COMPETENCES INTERNES

Accompagnement personnalisé des structures

soutenues et apports d’expertises financières,

immobilières

ACCOMPAGNEMENT PAR UN TIERS

Appui à la réflexion stratégique par l’ADASI pour aider

les associations sur leurs aspects stratégiques et

organisationnels (Financement des missions (subvention d’environ

30K€/mission)

EVALUATION

Création d’un cadre d’évaluation (grille de cotation définie)

et volonté de le mettre en œuvre

PILOTAGE DE LA RELATION

Convention

Rendez-vous annuel de suivi

Chiffres clés

Cibles : associations qui œuvrent contre le mal logement. 3 formes de soutien :

Financier : apports financiers de haut de bilan par des prêts participatif MT, apports en 

garantie sur des crédits bancaires CT,

Conseil : accompagner les acteurs en développement dans leur stratégie et consolider les 

associations en difficulté (liens avec la FAP)

Foncier : mise à disposition de logements via des baux emphytéotiques, des baux à 

réhabilitation (jusqu’à 40 ans), baux de droit commun,

Moment d’intervention : en phase d’amorçage / développement des projets / consolidation

des associations

Situation des projets : projet en développement. Dans certains cas, Solifap peut soutenir

des structures en difficulté (partenariat avec la FAP)

Développer des synergies entre investisseurs : importance d’échanger sur les pratiques entre

investisseurs, l’instruction des dossiers peut être collective : permettre aux partenaires de

bénéficier de l’expertise de l’un d’eux dans l’instruction (ex Solifap sur le logement)

L’enjeu est de pouvoir identifier et qualifier les innovations sociétales. Importance du

collectif d’investisseurs sur ce point

Le financement de l’accompagnement des projets d’innovation peut passer par une

contribution des bénéficiaires et abondement des investisseurs et par la nécessité de valoriser

l’apport de l’accompagnement

Plus globalement sur le soutien des projets d’IS : importance de l’amorçage et d’informer les

investisseurs sur le panel d’outils possibles pour aider à cet amorçage
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FONDATION BETTENCOURT SCHUELLER
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✓ Création en 1987 et 

reconnue d’utilité 

publique, 1ère actions en 

1989. Depuis : 

✓ 500 lauréats

✓ 150 projets par an 

✓ 50 à 60 nouveaux dons 

effectués chaque année

✓ Budgets : 71M€ en 

2016, 67M€ en 2017 

✓ 18 ETP en 2017 (cible) 

La Fondation Bettencourt Schueller (FBS) est une

fondation familiale qui place les personnes au cœur

de ses actions.

Sa vocation est de contribuer à la réussite et au

rayonnement de la France en finançant et

accompagnant des personnes et des projets et/ou

programmes dans la durée.

3 domaines d’actions structurent son activité

aujourd’hui :

Sciences de la vie

Culture

Social

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques / Offres

Les synergies entre investisseurs
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Les pratiques actuelles de soutien : accompagnement sans don,

financement sans accompagnement, financement avec suivi,

accompagnement opérationnel, accompagnement stratégique et co-

construction de structures.

SOUTIENS FINANCIERS :
Uniquement des dons : 63M€ de subventions en 2017

Don moyen en 2016 : 420 000€

Dons pluriannuels (généralement sur 3 ans)

COMPETENCES :
Processus de sélection

Suivi

Accompagnement opérationnel : mise en réseau, apport d’expertise, relais, etc.

Accompagnement stratégique : apport stratégique avec coaching de dirigeants et

entrée à la gouvernance

ACCOMPAGNEMENT PAR UN TIERS
Appel à des cabinets sur des expertises opérationnelles et sur du conseil en

stratégie

PILOTAGE
Convention de partenariat

1 rendez-vous de suivi minimum par an (et souvent beaucoup plus)

EVALUATION
Bilan annuel d’évaluation

Peut activer l’évaluation du projet et/ou du partenariat selon la complexité des

enjeux et la temporalité de l’accompagnement

Chiffres clés

3 cibles principales :

Particuliers (notamment via des prix dans la culture et les sciences de la vie)

Organisations privées : des structures d’intérêt général et quelques

entreprises

Structures publiques (ex : laboratoires de recherche, universités, etc.)
Situation : toute situation, avec de rares cas de crise (1 ou 2 actuellement)

Moments d’intervention : intervient un peu en phase d'émergence et massivement entre

les stades de modélisation et de développement des projets (fonctionnement moins

adapté au déploiement).

Pour qualifier l’innovation, la FBS s’attache principalement aux 3 critères suivants :

l’apport du projet aux bénéficiaires, si le projet constitue un « signal faible » ou s’il est

réplicable et, s’il est réplicable, les conditions de réception du projet par le corps social.

Les synergies entre investisseurs sont utiles pour les projets. Mais, la FBS est attachée

aux relations bilatérales, garantes des relations de confiance.

La particularité de la FBS implique qu’elle n’est pas en attente d’un quelconque retour.

L’argent donné et l’accompagnement constituent 2 faces de l’investissement.

Plus généralement, il importe de développer l’acceptation de l’innovation.
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FONDATION CARITAS
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- Création en 2009

- 530 projets financés 

avec 20,8M€

- 88 fondations 

abritées (budget de 

10M€) 

- 2 700 donateurs 

- Budget annuel de 9M€

- 6,5 ETP salariés

Créée par le Secours Catholique, la Fondation

Caritas :

Abrite des fondations dans le domaine de

la pauvreté en France et à l’international

Soutient la recherche en sciences

sociales

Soutient des projets / programmes portés

par le Secours Catholique et des projets

repérés en externe en France et dans le

Monde

Les synergies entre investisseurs
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Les synergies entre investisseurs

Pratiques auprès des projets soutenus

Les synergies entre investisseurs
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SOUTIENS FINANCIERS
Subventions (en majorité) :

20 à 30k€ pour les projets externes

>30k€ pour les projets portés par le SC

70% des projets soutenus en annuel, 30% des projets soutenus en

pluriannuel (exceptionnellement jusqu’à 90k€)

Prêts sans intérêts (2-3/an) : pour des situations d’urgence (ex.

problème de trésorerie)

Fonds propres (1-2/an) : pour des structures bien développées et qui

fonctionnent correctement
Fonds actions/obligations

Fonds d’investissement Impact Social :

3 secteurs : microfinance, insertion et développement d’entreprises

sociales et immobilier social

Placements solidaires avec l’épargne

Ticket moyen de 100k€

Exemples d’investissements (2015) : Caritas Habitat, ESIS, OIKO Crédit,

etc.

COMPETENCES : apport défini au cas par cas par l’équipe salariée
Suivi de la relation

Mise en réseau

Orientation vers des expertises métier / sectorielles

Coaching de dirigeants

Entrée à la gouvernance (notamment en situation de crise)

ACCOMPAGNEMENT PAR UN TIERS
Orientation vers des expertises par des cabinets de conseil sur l’évaluation

de l’utilité sociétale

Des relations de suivi poussées notamment avec les TdR et pour les projets à

potentiel

PILOTAGE
Processus de sélection informatique (rencontres sur projets à potentiel)

Relation de suivi poussée, notamment pour les TdR et les projets à haut

potentiel

Chiffres clés

≈100 projets soutenus par an

Projets portés par le SC (≈4M€) : majoritairement à l’international sur des projets liés

aux besoins essentiels (eau, accès aux soins, etc.).

Projets externes (1 à 2,5M€) : majoritairement en France sur des thématiques variées

(logement, formation, etc.), essentiellement vers des têtes de réseau

Moments d’intervention :

Pour les projets portés par le SC : en phase de développement

Pour les projets externes : démarrage et essaimage et/ou industrialisation

Situation des projets : toute situation (même en situation de fragilité – financière,

stratégique …)

La Fondation apporte un effet de levier, car elle intervient généralement en co-

financement (fonds européens, AfD, etc.)

Se doter d’outils de coordination entre investisseurs pour :
Échanger au sujet des projets

Constituer un tour de table (co-financement)

Accompagner, développer le soutien aux acteurs de l’accompagnement

Constituer un pot commun d’investisseurs en y associant les acteurs de

l’accompagnement selon différentes contributions (mécénat, solution mi-chemin,

etc. )
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Fondation Daniel & Nina Carasso
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✓ Création en 2010

✓ Sous l’égide de la 

Fondation de France

✓ 12 ETP salariés en France 

et Espagne

✓ 64 M€ investis pour environ 

700 projets soutenus

✓ Intervention en France et 

l’Espagne et 

ponctuellement dans 

d’autres pays

La fondation a été créée en mémoire de Daniel Carasso,

fondateur de Danone, et de son épouse, Nina. Il s’agit

d’une fondation familiale indépendante du groupe

agroalimentaire. Elle a pour vocation de financer des

projets dans deux grands domaines concourant à

l’épanouissement de l’être humain :
Changer le paradigme alimentaire

Changer les regards avec l’art

Elle encourage les rencontres et les partages de

connaissances de façon à développer les synergies entre

les différents acteurs impliqués : les institutions, centres

de recherche, autres fondations, écosystème associatif,

collectivités territoriales.
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Pratiques / Offres
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Pour obtenir un financement, les porteurs de projets sont invités à répondre à

l’un des nombreux appels à projets émis par la Fondation ou en partenariat (ex:

l’appel en agroécologie avec la Fondation de France).

SOUTIENS FINANCIERS :

Essentiellement des dons : 13 M€ en 2017

Ouverture à l’impact investing : cible de 15 M€ d’ici 3 ans

Dons via appels à projet : 2 000 € à 50 K€/an et max. sur 1 à 3 ans

Projets stratégiques environ 150/200 K€ sur 3 à 5 ans

COMPETENCES :

Processus de sélection : pré-sélection par l’équipe de permanents,

instruction externe, sélection en jury ou via l’un des 5 comités

d’experts, validation par le Comité exécutif.

Pilotage / Accompagnement structurel & opérationnel / Suivi : mise en

réseau, apport d’expertise « technique » et stratégique,

accompagnement à l’évaluation dans la durée (co-construction de

référentiels avec les porteurs de projet).

ACCOMPAGNEMENT PAR UN TIERS

Appel à des cabinets sur des expertises opérationnelles et sur du

conseil en stratégie

EVALUATION

Bilan en fin de projet.

Suivi trimestriel et annuel pour les projets stratégiques, évaluation

externe à la fin d’un cycle de 3 ans avant éventuel renouvellement.

Accompagnement de cohortes de projet à la mesure de l’impact social.

Chiffres clés

Cibles :

Associations, fondations, collectivités, portant des projets de transition vers une

alimentation saine : agroécologie, gouvernance alimentaire territoriale (ex: Ville de

Mouans Sartoux), accès au bio pour des publics précaires (ex: VRAC), etc.

Recherche scientifique de haut niveau sur le thème « systèmes alimentaires et

alimentation durable » (panel d’experts IPES-Food, prix Premio Daniel Carasso)

Associations, institutions publiques portant des démarches qui mettent l’art au

cœur des enjeux de la vie citoyenne (ex : Orchestre à l’école, le MuMo, le Bal).

Situation : toute situation, avec de très rares cas de crise (séisme de 2010 à Haïti)

Moments d’intervention : intervient en phase d’émergence via des appels à projets,

en phase de développement et de modélisation (pour des partenariats stratégiques),

puis de diffusion des bonnes pratiques.

Le croisement des disciplines et des savoirs en s’ouvrant à différents acteurs

La co-construction entre parties prenantes avec toujours une approche systémique des

enjeux

La volonté de développer une ingénierie financière innovante et responsable

L’ évaluation de l’impact social, la capitalisation et la diffusion des bonnes pratiques.
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Fondation CHANEL
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- Création en mai 2011 

- Actuellement  : 45 projets 

dans 25 pays 

- 10 ETP salariés en France et 

aux Etats-Unis

- Mécénat de compétence : 

155 collaboratrices et 

collaborateurs impliqués en  

2017

La Fondation CHANEL agit pour améliorer

la situation économique et sociale des

femmes et adolescentes dans le monde.

Elle s’engage aussi pour la promotion de

l'égalité entre les femmes et les hommes

dans l’art et la culture.

Dotée d’antennes à Paris et à New York,

elle apporte un soutien financier,

technique et humain à ces projets sur tous

les continents.
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x

Pratiques / Offres

C
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SOUTIEN FINANCIER ET HUMAIN
Subventions

Durée moyenne du soutien : 3 ans

Finance à la fois les coûts de personnel, d’investissement ainsi qu’une

partie des frais de fonctionnement des structures

Peut participer à la réflexion et la construction des projets

Propose du mécénat de compétence de la part des salarié-e-s de

l'entreprise

Favorise la mise en relation et le partage des bonnes pratiques entre

partenaires (séminaire des partenaires par exemple)

COMPETENCES : l’équipe de la fondation est responsable de la

prospection, sélection, du suivi, de l’accompagnement et de l’évaluation des

partenariats

Processus de sélection avec questionnaire en ligne : étude des

dossiers par l’équipe de la fondation sur des critères de pertinence,

durabilité, viabilité financière et mesure d’impact. Soumission des projets à

la gouvernance.

Signature d’une convention de partenariat avec les structures après

définition d'un cadre logique.

Suivi des activités mises en place et du partenariat : rencontres et

échanges réguliers, visites terrain par la fondation ainsi que reporting

technique et financier semestriel

Actions de mécénat de compétences avec l’engagement des

collaborateurs de la Maison : apportent des conseils, contacts et

compétences (marketing, architecture, vente, etc.) en France et à

l’international

Plateforme interne sur les sujets sociétaux animée par l’équipe de la

Fondation

EVALUATION
Action guidée par l’obtention de résultats tangibles et durables en faveur

de l’autonomisation des femmes

Finance des évaluations externes des projets avec une attention

particulières pour les projets expérimentaux

Evaluation du partenariat et capitalisation après retour d'expérience

Chiffres clés

Cibles : projets innovants d’intérêt général portés par des associations et des

entreprises sociales en Europe, aux Etats-Unis et à l’international. Ils

contribuent à l'empowerment des femmes dans 5 domaines différents :

Accès aux ressources économiques

Éducation et formation

Leadership et prise de décision

Santé et protection sociale

Arts et Culture

Depuis 2016, la Fondation soutient également des projets d’urgence affectant

les populations vulnérables.

Moments d’intervention : le soutien vise l'émergence ou le passage à

l’échelle des projets.

Situation des projets : différents types : en création ou déjà établis.

Expérimentaux ou ayant déjà fait leurs preuves.

Enjeux prégnants pour le secteur des fonds et fondations :

- Promouvoir l'égalité femmes-hommes en transversalité dans toutes les activités

philanthropiques

Actions ponctuelles de plaidoyer :

- sur les questions d'égalité femmes-hommes dans la sphère

publique (santé, éducation, leadership, sport, entrepreneuriat, culture…)
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Fondation Groupe EDF
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✓ Création il y a 30 ans

✓ 40 M€ (2016 – 2020)

✓ 18 TP salariés

✓ 100 projets / an

✓ 450 m² d’espace 

d’exposition « Electra »

✓ 22000 salariés engagés

La Fondation Groupe EDF a une vocation double :

Elle soutient des projets d’intérêt général avec pour

ambition de faire bouger les lignes de notre société.

Pour ce faire, elle agit dans deux domaines, la solidarité

et le progrès et s’appuie sur les salariés du groupe pour

accompagner les associations qu’elle soutient.

▪ Vitrine de la fondation, son espace en plein Paris propose

des expositions culturelles gratuites à la confluence de

l’art, de la technologie et de la société. C’est aussi un

incubateur d’innovation pour les projets soutenus afin de

maximiser l’innovation et la coopération entre les

partenaires associatifs
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Pratiques / Offres
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SOUTIEN FINANCIER ET HUMAIN :

Subventions via des appels à projet : 5 K€ à 500 K€ , ni

plafond ni plancher

Forte mobilisation des salariés grâce au bénévolat (soutien

aux structures et de leurs bénéficiaires | dons, collectes,

challenges) et le mécénat de compétence (scientifique &

technologique) en France et à l’international

COMPETENCES :

Processus de sélection par les comités de pilotage examinant

les projets, s’assurent de leur adéquation avec les axes

d’intervention et les ressources de la Fondation.

Pilotage / Accompagnement opérationnel par un chef de projet

suite à la signature d’une convention de partenariat

Suivi régulier avec mise en réseau, recherche de synergies

EVALUATION :

Au démarrage, définition des indicateurs entre partenaires qui

seront évalués tout au long du projet

Bilan final pour apprécier l’impact de l’action et la qualité du

partenariat

Chiffres clés

Elle a vocation de soutenir les acteurs de l’intérêt général (monde associatif, ONG,

d’autres fondations,…) au niveau national et international. Pour la solidarité

internationale (essentiellement l’Afrique et l’Asie), la fondation passe toujours via des

associations françaises. Les projets sont sélectionnés selon des critères spécifiques et

selon deux axes :

Solidarité : Inclusion sociale, Insertion professionnelle & Solidarité internationale

Progrès : Accès au savoir et à la connaissance, Recherche médicale, Progrès

numérique

Moments d’intervention : surtout en phase de consolidation mais également au

moment d’essaimage, déploiement, changement d’échelle

Situation des projets : toute situation

Accroître l’impact des projets en structurant mieux la coopération / les alliances entre

partenaires

Réconcilier le progrès et la solidarité : mettre l’innovation au service du progrès social

Investir dans des projets réplicables

Mieux mesurer l’impact bénéficiaire/ indicateurs
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FONDATION ENTREPRENDRE
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- Création en 2008

- Plus de 9M€ de subventions 

accordées depuis 2008

- Fondation abritante depuis 2015 

/ 4 fondations abritées

- Budget 2016 de 5,5M€ dont 

3,3M€ affectés aux missions 

sociales

- 6 salariés

La Fondation Entreprendre a pour vocation de

développer en France l’entreprenariat et plus

globalement la « posture d’entreprendre ». Pour cela,

elle :

Abrite des fondations qui agissent pour

l’entreprenariat

Soutient des projets / associations d’intérêt général

de terrain pour leur permettre d’essaimer, de se

professionnaliser et de développer des synergies entre

eux / elles.

Les synergies entre investisseurs

E
n
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u

x

Les synergies entre investisseurs

Pratiques auprès des projets/structures soutenus

Les synergies entre investisseurs

C
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SOUTIENS FINANCIERS : subventions

Soutiens ponctuels : 1 an renouvelable une fois - financement de

projets, entre 10K€ et 15K€

Soutiens pluriannuels : 3 ans renouvelables au moins une fois –

financement de la structure.

Challenge Fondation Entreprendre : en 2017, un concours sur le

thème « Innover pour créer une France entrepreneuriale ». 100.000

euros de dotation : 50K€ pour le 1er, 30K€ pour le 2ème et 20K€ pour le

3ème.

COMPETENCES : apport défini au cas par cas par l’équipe salariée

Suivi de la relation et mise en réseau

Appuis opérationnels : aide sur recherche de fonds, création d’outils

au service des associations (ex/ MOOC), etc

Animation des bénéficiaires : inciter à développer des synergies et

des actions communes et favoriser la mutualisation

Appui à la réflexion stratégique par l’équipe dirigeante (ex : aide à

la structuration de l’association)

Entrée à la gouvernance (dans certains cas de soutien pluriannuel,

pour la durée du soutien)

Pour renforcer ses compétence et la performance de son organisation, la

Fondation Entreprendre à été labélisée IDEAS en 2016

ACCOMPAGNEMENT PAR UN TIERS

Orientation vers des expertises métiers (ex : cabinets d’avocats)

PILOTAGE et EVALUATION

Chaque partenariat fait l’objet d’une convention avec les

objectifs du partenariat et les indicateurs associés

Un bilan et un suivi trimestriel et annuel sont réalisés dans tous

les cas

Pour les soutiens pluriannuels, l’association présente ses

résultats devant le CA de la Fondation

Chiffres clés

De 10 à 15 associations ayant une couverture nationale, soutenues par an. Elles interviennent

dans l’un des 4 programmes développés par la Fondation :

«Graines d’entrepreneurs» pour renforcer leur culture entrepreneuriale et permettre aux

jeunes de découvrir autrement l’entreprise (collégiens, lycéens et étudiants d’universités)

«Parcours d’entrepreneurs» pour accompagner à a création, reprise, croissance

d’entreprises

«Cœurs d’entrepreneurs» pour soutenir des publics a priori éloignés de l’emploi et de

l’entreprenariat ou en difficultés sociales et professionnelles.

«Des Elles pour entreprendre» pour promouvoir l’entrepreneuriat auprès des femmes et les

aider les femmes à entreprendre avec succès

Moments d’intervention : Dans 2/3 des cas : en phase de développement / essaimage / Dans

1/3 des cas : en phase d’expérimentation et de modélisation

Fédérer les personnes, familles, entreprises souhaitant s’engager par leur mécénat, et/ou leur

philanthropie pour développer et promouvoir l’entrepreneuriat.

Développer le co-portage de programmes (expérimenté avec AXA), intégrant un coordinateur pour

fédérer les investisseurs et les associations et ainsi avoir plus d’impact. Cela pourrait également

être développé de façon plus globale

La qualification du potentiel d’une structure est réalisée sur un temps « long » grâce aux

relations renouvelées de la Fondation avec ses bénéficiaires

Le financement de l’accompagnement doit se penser avec le modèle économique des

structures qui évolue aujourd’hui. Les modèles hybrides sont à creuser

Un souhait de voir émerger un modèle intermédiaire entre l’association, l’entreprise et la fondation

qui créerait de la valeur et de l’emploi au service d’un territoire, dans une logique de gestion

désintéressée



Page 20
©  Le RAMEAU / 2018

FONDATION TOTAL
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- Une des 5 majors de 

l’énergie

- Fondation Total, créée 

en 1992, 15 TP et 25 

M€/an

- Création en 2016 de la 

direction Engagement 

Société Civile

Avec le programme de solidarité Total Foundation, 

Total souhaite contribuer au développement de ses 

territoires d’ancrage. En privilégiant la jeunesse, il 

agit à travers quatre axes : la sécurité routière, les 

forêts et le climat, l’éducation et l’insertion des 

jeunes, le dialogue des cultures et le patrimoine.

Total Foundation recouvre les actions de solidarité 

menées chaque jour dans le monde par nos sites et 

filiales. En France, elles sont opérées par la 

Fondation d’entreprise Total.
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Pratiques / Offres
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SOUTIEN FINANCIER ET HUMAIN

Essentiellement des subventions : à partir de 30 K€

Mobilisation des salariés grâce à plusieurs programmes :

Total Professeurs Associés – retraités ou actifs de TOTAL

donnent des cours dans leur domaine d’expertise

You Act, We Help – 80 projets/an soutenus financièrement (env.

5 K€ par projet)

Programme de mécénat pour les séniors (1 an avant leur départ

à la retraite)

Plateforme pour les collaborateurs et ouverte à l’externe (en

cours de création) qui souhaitent s’engager 3 jours/an sur le TT

en mécénat de compétence

COMPETENCES

Suivi régulier par chefs de projets, comité de pilotage pour des projets

stratégiques

Accompagnement opérationnel

Mise en réseau avec des acteurs internes et externes

PROCESSUS DE SELECTION

Processus de sélection via la Fondation la France s’engage (TOTAL est

membre fondateur)

Candidatures spontanées

Comité interne de sélection des projets

EVALUATION

Bilan annuel d’évaluation pour tous les projets pour apprécier leur impact

Réflexion sur les indicateurs justes pour accompagner et analyser au plus

prés les projets stratégiques

Chiffres clés

Cibles générales :

Associations, Fondations, ONG, portant des projets en lien avec les axes de la

Fondation Total avec comme bénéficiaires prioritaires les jeunes

Organisation privées : des structures d’intérêt général et quelques start-ups

Structures publiques : (laboratoire de recherche, écoles…)

Associations, avec par exemple un partenariat avec l’association « Action Tank

Entreprise et Pauvreté » dans le but de co-construire, avec des partenaires

publics, privés et associatifs, des modèles d’innovations sociales en France (par

exemple avec le Club Mobilité et en Afrique avec un pilote au Sénégal.

Par ailleurs, Total a développé un business à impact social dans le domaine de

l’accès à l’énergie avec la commercialisation de solutions solaires innovantes et

adaptées aux besoins des populations sans accès à l’électricité.

De plus, les entreprises (PME) sont soutenues avec le programme « Total

Développement Régional »

Situation : toute situation

Moments d’intervention : amorçage, démarrage, développement et croissance

(objectif d’accompagner et structurer les projets stratégiques)

Mieux mesurer l’impact bénéficiaire / sélectionner les bons indicateurs pour les

projets soutenus et assurer leur pérennité

Assurer une bonne intégration de l’engagement sociétal du groupe dans les

business units et favoriser l’adhésion des collaborateurs
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Les pratiques des investisseurs sociétaux

Une diversité de pratiques pour soutenir les projets

FINANCEMENT 

EVALUATION

ACCOMPAGNEMENT

3 natures de contributions complémentaires 

pour soutenir les projets …

… éclairées par les monographies réalisées

Illustration monographie
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Les pratiques financières

3 grandes natures de pratiques financières

* Échéance et taux fixes 

Subventions InvestissementsFinancements

Prêts Garanties 
Participation 

(capital)
Apports quasi fonds 

propres

Couvrir la défaillance 

éventuelle de 

l’emprunteur

F
in

a
li

té

Remboursable ou 

non remboursable

M
o

d
a

li
té

s

Non remboursable Remboursable avec 

ou sans intérêt 

Renforcer les fonds propres (et donc la 

consolidation de la structure / sa capacité 

d’investissement)

Financer un projet voire le 

fonctionnement de la structure

Financer le 

fonctionnement, les 

immobilisations de la 

structure

Non remboursable 

❑ Subvention publique / privée

❑ Prime non remboursable

❑ Prêt classique *

❑ Prêt In fine

❑ Prêt bancaire

❑ Prêt d’honneur

❑ Obligation non 

convertible

❑ Affacturage

❑ Billet à ordre

❑ Avances remboursables

❑ Prêt participatif (dont prêt 

subordonné)

❑ Titre associatif et 

participatif

❑ Contrat d’apport 

associatif

❑ Obligation convertible en 

action

Il
lu

s
tr

a
ti

o
n

s
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Pratiques financières des investisseurs sociétaux
Analyse après mise en débat 1/2

Subventions InvestissementsFinancements

Prêts Garanties Participation 
(capital)

Quasi fonds 
propres

✓ ✓ ✓

✓ (lien fondation)

Le SGMAP ne finance pas de projets. 

✓ (lien fondations Orangerie)

✓

✓ (partenariat) 

✓ (avec la FAP) ✓✓

✓✓ (fonds NovESS) ✓

✓ (DFE) ✓ ✓

✓ ✓ ✓ ✓

✓

✓

✓ (lien mécénat) ✓

✓ (banque)

✓

✓ (banque)

Indirect

✓ (prime non remboursable)

✓

✓ CIS

✓

✓ (CC d’associé) 

✓✓ CIS

✓✓✓✓
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Pratiques financières des investisseurs sociétaux
Analyse après mise en débat 2/2

Subventions InvestissementsFinancements

Prêts Garanties Participation 
(capital)

Quasi fonds 
propres

Le SGMAP ne finance pas de projets. 

✓

✓ ✓ (montants faibles) ✓

✓

✓

✓ ✓

✓

✓

✓
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Les pratiques d’accompagnement

4 niveaux d’accompagnement qui peuvent être proposés et mis en œuvre par 

l’investisseur soit par des ressources internes soit en faisant appel à des 

ressources externes

Accompagnement 
socle

Accompagnement 
Opérationnel

Accompagnement 
Stratégique

Accompagnement 
Gouvernance

O
b

je
c

ti
fs 1ers effets miroirs / 

échanges avec le 

projet (sélection, suivi)

Contribuer à la 

réalisation d’un projet

Contribuer à la 

réflexion de la 

structure

Soutenir la 

gouvernance

Sélection

Suivi

Mise en réseau

Relais 

communication

Mobilisation de 

forces vives

Expertises

Conseil en 

stratégie

Coaching de 

dirigeants

Entrée à la 

gouvernance / 

soutien

Interne

Externe

Il
lu

s
tr

a
ti

o
n

s

Modalités
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Pratiques d’accompagnement des investisseurs sociétaux
Analyse après mise en débat 1/2

Accompagnement 
socle

Gouvernance
Accompagnement 

opérationnel
Int. Ext. 

✓ ✓ (expertises)

✓ ✓

✓

✓

✓

✓ ✓ ✓ (ADASI) 

✓ (DLA)
✓ ✓

Accompagnement 
stratégique

Int. Ext. 

✓

✓

✓

✓

✓

✓

Int. Int.

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓
✓ (INCO) ✓

✓

✓ *

✓ *

✓

✓ *

✓ (CIF)

✓ (mentor)

* Ponctuel, Cas par cas

✓ ✓

✓ (DLA) ✓ (DLA)

✓ ✓

✓ * (via Directeurs)
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Pratiques d’accompagnement des investisseurs sociétaux
Analyse après mise en débat 2/2

Accompagnement 
socle

Gouvernance
Accompagnement 

opérationnel
Int. Ext. 

✓

✓ ✓

Accompagnement 
stratégique

Int. Ext. Int. Int.

✓ ✓ * ✓ * ✓ * ✓ *

✓✓

✓

* Ponctuel, Cas par cas

✓ *

✓ ✓ * ✓ *✓ *

✓ ✓ ✓ * ✓
✓ * 

✓ ✓ ✓ * 

✓
✓

✓ *

✓ * ✓ ✓



©  Le RAMEAU / 2018
29

Les pratiques d’évaluation

3 niveaux d’évaluation possibles

O
b

je
c
ti

fs

Bilan Evaluation du partenariatEvaluation du projet

Dresser un bilan des actions 

engagées, de leurs résultats

Déterminer l’impact, l’utilité 

sociétale du projet 

Déterminer les apports, impacts de 

la relation partenariale pour 

l’investisseur, la structure 

bénéficiaire et la cause défendue 

dans le cadre du partenariat

❑ Bilan annuel / pluriannuel 

Il
lu

s
tr

a
ti

o
n

s

❑ Mesure d’impact social ❑ Evaluation de l’utilité sociétale 

du partenariat
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Pratiques d’évaluation des investisseurs sociétaux 
Analyse après mise en débat 1/2

Bilan Evaluation des partenariatsEvaluation des projets

✓
✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓ *

✓ * 

* Ponctuel, Cas par cas

✓ * (inclusion bancaire)

✓ * ✓ * 

✓ (expérimentation) 

✓

✓ (expérimentation) 

✓ (via feedback) 

✓ * ✓ *
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Pratiques d’évaluation des investisseurs sociétaux 
Analyse après mise en débat 2/2

Bilan Evaluation des partenariatsEvaluation des projets

✓

✓ ✓ *

✓ * ✓ * 

✓

* Ponctuel, Cas par cas

✓

✓

✓

✓ ✓ *

✓ *
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En synthèse 

Les pratiques des investisseurs sociétaux

Une diversité de pratiques en termes de financement, d’accompagnement 

et d’évaluation

FINANCEMENT EVALUATIONACCOMPAGNEMENT

5 natures de financements :
✓ Subventions
✓ Prêt 
✓Garanties
✓ Apports quasi fonds propres
✓ Participations

4 niveaux d’accompagnement : 
✓ Socle
✓Opérationnel
✓ Stratégique
✓Gouvernance

3 modes d’évaluation :
✓ Bilan
✓ Evaluation du projet
✓ Evaluation du 

partenariat


